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Paris, le 18 octobre  2011

LETTE OUVERTE
A Mesdames et Messieurs les députés et sénateurs
et
Aux membres de la Commission de Surveillance 
et du comité des investissements de la CDC

Lors du dernier Comité Mixte Paritaire Central (CMPC) du 12 octobre 2011, Monsieur le directeur général, Augustin de Romanet a présenté aux organisations syndicales les orientations de l’Etat quant au démantèlement de DEXIA. Il a également répondu à nos interrogations.
Le Directeur général a longuement expliqué le projet, qui a d’ailleurs été soumis au parlement aujourd’hui, lundi 17 octobre 2011. 

Ce plan est très inquiétant pour l’avenir de la CDC et le maintien de triple AAA et de ses fonds propres.

1°) La CDC va entrer à hauteur de 65 % dans une structure de « défaisance », la société DMA, que lui demande de créer l’Etat. DMA portera 10 Milliards de prêts toxiques issus des encours de crédits aux collectivités locales de DEXIA ! La Banque Postale n’entre qu’à hauteur de 5% et … DEXIA (ou ce qui en reste) en conserve 30%. Ainsi, la CDC va devoir « acheter » 250 millions d’euros le droit de perdre, à très court terme, plusieurs milliards d’euros !
Aucune garantie de l’Etat dans ce projet, l’Etat s’engage à garantir … DEXIA et non la CDC
2°) Nicolas Sarkozy demande également, à la Banque Postale et à la CDC de créer une société, où la Banque Postale serait actionnaire majoritaire à 65 % et la CDC à seulement 35 %. L’activité serait confiée à la gestion de la Poste.
   En clair, la CDC prend toutes les pertes, sans garantie et sans aucune contre partie, notamment celle de reprendre l’activité.

Or la CDC vient- de perdre 3 milliards en 2008 pour le refinancement de DEXIA où elle était actionnaire à 35 % ! Mais devons nous rappeler que le cœur de métier de la CDC réside dans le prêt aux collectivités. Pierre Richard est parti avec la « caisse du CLF », ses personnels et ses savoir-faire. (cf. Communiqué du SNUP-CC-FSU du 5 octobre 2011). Le minimum est que l’activité revienne à la CDC. 
CE PROJET PEUT ETRE STOPPÉ SI VOUS VOTEZ CONTRE
En effet, le directeur général de la CDC n’a encore rien signé.
Une première fois,  la Commission de surveillance a retoqué le dossier présenté par Bercy en le renvoyant pour cause d’information incomplète. 

La garantie de l’Etat proposée est un leurre et vous n’êtes pas dupes.

Nous vous demandons, Mesdames, Messieurs les députés, sénateurs et membres de la Commission de Surveillance et du comité des investissements de la CDC, de voter CONTRE ce projet pour garantir l’indépendance et l’intégrité de la CDC et afin de lui permettre de poursuivre sa mission de service public et celle d’être au service des collectivités locales, en toute confiance. 

Le montage proposé est dérisoire au regard des objectifs d’intérêt général, et scandaleusement léonin pour la CDC.

Vous devez refuser ce traitement indigne qui lui est infligé.
SNUP-CDC-FSU

Annie Lemasson

COMMUNIQUE DU SNUP-CDC-FSU du 5 octobre 2011 :

La Caisse des dépôts et consignations a abrité en son sein la Direction des Collectivités Locales dont l’un des rôles était de financer les infrastructures et les projets.
Prêteur de long terme, elle était « la » banque des collectivités. Mais de filialisations en privatisations, ce service est devenu la Caisse d’Aide à l’Equipement des Collectivités Locales (CAECL) elle-même filialisée en 1987 et devenue le Crédit Local de France (CLF) puis en 1996, DEXIA.

L’adage est bien connu, « on privatise les profits et on socialise les pertes » ! Celui-ci prend aujourd’hui tout son sens.
Rien de bon ne s’annonce dans la mort de cette banque.
Personne n’est rassuré : ni les collectivités locales spoliées par les prêts toxiques de DEXIA, ni les marchés financiers, ni surtout, les agents de la CDC ou les usagers de la Banque Postale qui risquent, in fine, de payer la facture !
La solution durable et de bon sens seraient de ré internaliser cette mission de service public, soit le financement des collectivités locales, au sein de la CDC. 
Contrairement à la Banque Postale, banque de détail, au maillage territorial certes intéressant, tous les savoir-faire sont réunis dans l’enceinte de la Caisse des dépôts pour ré-accueillir cette activité.
Elle dispose des personnels dont c’est le métier. Elle bénéficie la garantie de l’Etat et du fameux AAA de nature à rassurer les élus locaux. La CDC jouit également d’une solide réputation marquée du sceau de la Foi Publique.
Ce ne serait qu’un juste retour des choses et sécurisant pour les élus locaux et leurs administrés, pour l’avenir.
Annie LEMASSON
Secrétaire Générale du SNUP-CDC-FSU
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